
 
 

FRANCE PLUMFOOT
©

 
 

 
Procès-verbal d’Assemblée Générale Ordinaire 

du Samedi 14 Mai 2016 
ASSOCIATION France Plumfoot 

sous la direction de François Grignard, président de l'association. 
 
 

Les membres ont été convoqués par courrier le vendredi 15 avril 2016 
Les membres présents sont : 
 

• Paris : Fred (Président), Xavier / Ayman / François / Christophe  
• Puteaux : Nico (Président), Trang / Arthur / Charlie  
• Marseille : Anthony (Président), Fabien / Justine / Jessica  
• Dunkerque : Louise (présidente FMDK), David (président culture Lee’tchi), arrivés en 
retard 
• Bordeaux : Jürgen (futur président) 
• Indépendants : Laurent Gastineau / Cédric Manfredi  
 

Le président ouvre la séance à 19h00 et présente l'ordre du jour : 
 
 

1. Vote des Statuts 
2. Nouvelle appellation de l’association France Plumfoot 
3. Election des membres du CA 
4. Changement adresse du siège 
5. Questions diverses 

 
1) Vote des statuts 

 
Rappel des statuts par François et notamment du mode d’élection du CA.  
 
Vote des statuts : unanimité.  
 
     2) Nouvelle appellation ?  
 
Changement de nom de notre association ?  
 
Ayman : proposition “ France Plumefoot “, justifiée par le fait que le mot “ Plumfoot “ est en 
général écorché à la lecture et peut être compris comme une référence à “ Plum “ (prune en 
anglais). Réaction des présents : Fred serait partant, Anthony, François et Trang beaucoup 
moins. Principal inconvénient avancé : toute la communication réalisée jusqu’à présent 
tomberait à l’eau et il faudrait la retravailler.  
 
Cédric : proposition “ France Plum’foot “ s’il est possible de mettre une apostrophe. 
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François : Propose de clore le débat et de laisser la décision finale d’un changement de nom 
au CA.  
 
Vote de la proposition de François : unanimité.  
 
 
  3) Élection du CA  
 
En accord avec les statuts, chaque président de club communique une liste de joueurs de 
son club se proposant à l’élection du CA. 
 
Ensuite, chaque président de club (et indépendant) choisit une liste de 8 personnes (par 
ordre de préférence) parmi l’ensemble de candidats (tous clubs confondus). François 
rappelle que le communautarisme n’est pas la stratégie souhaitée. Après une présentation 
des membres moins connus (notamment les nouveaux de Puteaux), début du vote. Cédric 
communique sa liste en premier car il doit ensuite s’absenter.  
 
Résultat du vote (pour les détails, c’est François qui les a) : 
 
CA : Anthony, Ayman, François, Fred, Nico, Trang, David, Justine. 
 

    4) Changement adresse du siège 
Nouvelle adresse : 191 Avenue Gambetta 75020 Paris 
 

5) Questions diverses  
 
Premier point : Participation des clubs aux compétitions.  
 
François expose le problème : il faudrait que les compétitions nationales réunissent plus de 
clubs, elles sont actuellement alimentées quasiment uniquement par les franciliens. 
Principale raison avancée pour les marseillais comme les dunkerquois : budget. Les joueurs 
souhaitent participer à l’Open (présence des étrangers) mais ne peuvent pas se permettre de 
faire plus de déplacements dans l’année. Ceci est lié à l’âge moyen des joueurs (adolescents 
/ jeunes majeurs en dehors d’Ile de France VS trentenaire en Ile de France). 
 
Alternative : organisation d'une compétition locale. Discussion du problème, nombreux 
jeunes, dur de les faire bouger.  
 
Réflexion de Charlie : si on dépasse 3 compétitions, comment ça se passe pour la finale ? 
Réponse François : le CA statuera. 
 
Question de François : qui est chaud pour organiser une compétition : Marseille se prononce, 
mais visait septembre pour l’instant. 
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Idéal proposé par François : une en automne, une janvier-février, une mars-avril. Il faudrait 
aussi conserver notre lien précieux avec Canteleu. 
 
Proposition de calendrier : Novembre-décembre à Marseille, Janvier-Février à 
Canteleu, Mars-Avril à Dunkerque. 
 
Open de France : Puteaux ainsi que Marseille vont déposer un dossier de demande.  
 
Deuxième point : Montant des cotisations 
 
Montant de la cotisation actuel 15 € par joueur inscrit par club. Précision : cela n’est pas une 
licence que paie le joueur, c’est juste le tarif d’inscription de son club (en tant qu’entité 
associative) à la Fédération. Ainsi un adherent inscrit dans deux clubs fait que les deux clubs 
vont payer 15€ (libre aux clubs d'appliquer la politique qu'ils veulent pour leur tarif). 
 
Point sur la cotisation de l'année dernière : mise à jour et règlement les clubs doivent payer a 
la fin de la saison.  
 
Précision du but des cotisations et du montant. 
 
Question de David : que fait on de cet argent ? Réponse : principalement équipe de France 
et compétitions. 
•David : mais alors si un club n'a rien a voir avec les équipe de France et n’envoie pas 
beaucoup de joueurs aux compétitions ?  
•Nico : France Plumfoot ne peut exister que par solidarité. 
Ayman : pari à faire sur le futur et l’évolution de France Plumfoot. 
 
 
Débat sur comment justifier cette somme.  
 
Finalement, après une longue discussion, modification du tarif d’inscription des clubs à 
France Plumfoot :  inscription fixe annuelle de 50 €  par club. S’ajoutera à cette somme un 
montant de 5 € par joueur à chaque inscription à une compétition. Cette somme sera réglée 
par le joueur lui-même et non par le club. Ainsi, si une compétition coûtait avant 10€ 
(lesquels étaient reversés au club l’organisant), elle passera maintenant à 15€ (les 5€ 
revenant à France Plumfoot). 
 
Troisième et dernier point : Politique concernant les plumes 
 
• Maintenant que tao bao existe plus besoin de passer par France Plumfoot ?  D’autant qu’il 
n’est pas pratique de stocker toute ces quantités. 
•Solution proposée par Francois : France Plumfoot se debrouille pour toujours avoir des 
plumes en stock, et peut fournir, mais pas d'exclusivité : France Plumfoot impose le TYPE de 
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plume utilisée en compétition, mais n'est pas la seule à en vendre.  
•Le CA continuera à plancher sur cette question la.  
Le modele proposé par France Plumfoot est le XJ306-A 
Anthony : quels sont les modèles utilisés en Europe et en Coupe du Monde ? Pourquoi celui 
la ?  
Francois : en Europe c'est XJ306 ou leurs dérivées (à part Von Ruden) et aussi des modèles 
rose en carton. Pourquoi privilgégier le XJ306-A ? Il est beaucoup plus facfile de s'adapter de 
carton a plastique (expérience personnelle) que de faire l'inverse, c'est juste pour ça.  
 
OUI unanimité pour XJ306-A en compétition. 
 
Derniere détail: la compétition qui organise une compétition doit elle-même fournir les 
plumes. 
 
Objection d'Anthony car ils n'utilisent pas celle-la, mais réponse de François : le club peut 
acheter autant de boîtes que nécessaire à la Fede (juste pour la compétition). 
 
Pour les compétitions organisées à Canteleu (Tournoi ou Open), c’est le club de Paris qui est 
en charge (donc c’est lui qui fournira les plumes).  
 

à 21h30, le Président lève la séance 
 

Rédigé à Canteleu, le 14 Mai 2016 
 

Le Président                      Le Trésorier  
            François Grignard         Nicolas Lemmer 
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